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11Notre 
mission
Protéger la ressource forestière contre les insectes et
maladies au bénéfice de la collectivité.
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Nos valeurs
La santé sécurité 
La Santé sécurité est une valeur essentielle à la SOPFIM. Elle vise au maintien d’un
environnement de travail offrant aux employés la certitude que leur employeur considère la
personne en premier. Cette valeur repose sur cinq conditions : l’engagement et le soutien de la
direction, la participation des employés, la responsabilité en santé sécurité du travail des
travailleurs et de l’employeur, l’organisation de la prévention et l’évaluation de la performance.

L'intégrité
L’intégrité est la valeur qui décrit le mieux la philosophie de l’organisation, tant envers ses
employés, ses clients et ses fournisseurs. Elle regroupe plusieurs valeurs telles que : l’honnêteté,
la responsabilité, le respect, la confiance, le soutien, la gratitude et la sincérité.

Le respect de l'environnement
Depuis maintenant plus de 20 ans la SOPFIM a obtenu la certification environnementale ISO
14001. Cette démarche de l’organisation est le fruit de la volonté de son conseil
d’administration. Elle vise à assurer aux employés, aux clients, aux fournisseurs et à la
population en général de hauts standards de qualité soutenus par le principe d’amélioration
continue.

La rigueur et responsabilité
La rigueur repose sur la compétence des membres de l’équipe de la SOPFIM qui se définit par
plusieurs critères notamment la pertinence, l’utilité, l’objectivité et la crédibilité. La
responsabilité renvoie à l’obligation de s’acquitter de ses engagements et d’en assumer les
conséquences.

La fierté d'appartenance
La fierté d’appartenance représente le lien d’affection entre la SOPFIM et les membres de son
équipe. Elle est le fruit du partage de la même vision et des mêmes objectifs communs.
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Gouvernance
Le conseil d'administration
Les affaires de la Société sont administrées par un conseil
d’administration composé de neuf administrateurs.
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Sylvain Aird
Président du CA
Membre externe

Eric Bernier
Vice-président du CA

Groupe Rémabec 

Geneviève Labrecque
Chantiers

Chibougamau Lté

Daniel Chouinard
MRNF

Geneviève Drouin
Membre Externe

Isabelle Charest 
MRNF

Sébastien Lacroix
MRNF

Louise Rochette
Membre externe
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Jonathan Perron
Produits forestiers
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Les  comités
Le conseil d’administration crée et maintient des comités statutaires pour le
renseigner, le conseiller et le soutenir dans les décisions à prendre, contribuant à
la mission de la Société.
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Comité de mise 
en nomination

Comité des ressources
humaines

Comité d’audit et de
gestion des risques

Comité de gouvernance
 et d’éthique

Ce comité joue un rôle prépondérant dans le
processus d’élection et de nomination de
chacun des groupes d’administrateurs.

Le comité des ressources humaines voit à la
mise en place des politiques à l’égard des
ressources humaines, à l’élaboration des
critères d’évaluation du directeur général, à la
planification de la relève de ce dernier et à la
rémunération des officiers.

Ce comité s’intéresse à l’intégrité de
l’information financière, à la vérification
interne et externe, aux états financiers, à la
mise en place de mécanismes de contrôle
interne, au processus de gestion des risques et
d’un plan d’utilisation optimale des
ressources.

Le comité de gouvernance et d’éthique
s’intéresse principalement aux règles et aux
pratiques de la gouvernance, de même qu’aux
questions relatives à l’éthique et à la
déontologie.
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Nous sommes fiers de vous présenter le rapport annuel de l’exercice s’étant terminé le 31 décembre 2025. Ce
rapport présente les activités de la Société, en lien avec sa mission de protéger la ressource forestière contre les
insectes ravageurs et les maladies, en harmonie avec son milieu.

En 2025, la SOPFIM a mis en œuvre un plan d’intervention et un programme de pulvérisation, traitant en superficie  
1 046 952 hectares de forêt pour combattre l’épidémie de tordeuse des bourgeons de l’épinette. Cette année
encore, l’ensemble du programme s’est déroulé dans des conditions météorologiques favorables. En conclusion,
l’ensemble des programmes prévus au plan d’intervention a été complété à près de 100 %, et ce, dans le respect
des échéanciers et des budgets.

Par ailleurs, la mise en œuvre du plan stratégique 2022-2025 s’est poursuivie à la satisfaction du Conseil et a fait
l’objet d’un dialogue constructif avec la direction. Au final, la quasi-totalité des actions et chantiers prévus au plan
stratégique 2022-2025 ont été réalisés. C’est ainsi que l’année 2025 marquera la planification d’une stratégie
pour les années 2026-2028.

Au nom du Conseil, je tiens à remercier et à souligner la contribution de Madame Louise Rochette, dont le mandat
s’est terminé cette année et qui a participé à faire évoluer les standards de gouvernance de votre Conseil
d’administration depuis son arrivée en septembre 2019.

Enfin, en août 2025, le Conseil a recruté une nouvelle directrice générale, Madame Marie-Louise Dubé à la suite du
décès de notre anicien directeur général, M. Thomassin-Lacroix, en mars 2025.

Pour toutes ces raisons, au nom des membres du Conseil d’administration, nous tenons à reconnaître le travail et le
dévouement de tous les employés de la SOPFIM ainsi que de nos partenaires, sans qui notre mission serait vide de
sens. Votre professionnalisme et votre engagement envers la protection des forêts font notre force et contribuent à
notre succès.

LETTRE DU PRÉSIDENT
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Introduction
C’est avec fierté que je présente le rapport de la direction générale pour l’année 2025. Nommée directrice générale
de la SOPFIM à la mi‑août 2025, j’ai eu l’opportunité de m’intégrer rapidement à une organisation reconnue pour
son expertise, sa rigueur opérationnelle et son engagement envers la protection de la ressource forestière
québécoise. Cette première période au sein de la SOPFIM m’a permis de constater la solidité des équipes, la
pertinence des orientations stratégiques et la capacité de l’organisation à livrer des opérations d’envergure avec
efficacité et professionnalisme.

Programmes des interventions 2025
L’année 2025 a été marquée par la réalisation complète du programme d’interventions, exécuté à 100 %
conformément aux mandats confiés par le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF). Les opérations
se sont déroulées de manière efficace, rigoureuse et sécuritaire, démontrant la solidité de la planification ainsi que
la capacité d’exécution de la SOPFIM dans un contexte opérationnel complexe.

Les opérations d’arrosage ont été réalisées dans 12 régions à travers le Québec, à partir de 15 bases aériennes,
permettant une couverture étendue et adaptée aux réalités territoriales. La mise en œuvre du plan d’intervention a
nécessité la mobilisation de 105 aéronefs, en plus d’équipes au sol et d’équipes aériennes déployées
stratégiquement sur l’ensemble du territoire concerné.

Par ailleurs, les équipes de foresterie de la SOPFIM ont mené les travaux terrain à partir de 10 secteurs, assurant
l’analyse et le suivi de près de 1 262 538 hectares. Ces travaux ont été essentiels pour orienter adéquatement les
interventions, assurer leur pertinence et maintenir un haut niveau de rigueur scientifique et opérationnelle.

Parmi les réalisations notables de l’année, l’ouverture d’une nouvelle base d’opérations à Casey, en Haute-Mauricie,
constitue un succès important. Cette implantation stratégique a permis d’améliorer la logistique des opérations, de
renforcer la présence régionale de la SOPFIM et de soutenir efficacement la réalisation des interventions dans cette
zone clé.

RAPPORT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE
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À la demande du MRNF, les superficies traitées en 2025 dans le cadre des trois programmes de protection
forestière se répartissent comme suit :

Programme de protection des forêts publiques non aménagées (PREG), applicable en forêt publique et sur les
grandes propriétés privées de 800 hectares et plus :

        699 774 hectares traités.

Programme de protection des investissements sylvicoles (PPIS), applicable en forêt publique et sur les grandes
propriétés privées de 800 hectares et plus :

        324 939 hectares traités.

Programme de protection des petites forêts privées (PPPFP ) :
        22 239 hectares traités.

Dans l’ensemble, les interventions réalisées en 2025 illustrent l’ampleur des opérations menées par la SOPFIM, tant
sur le plan territorial qu’opérationnel. Il s’agit d’opérations de grande envergure, réalisées dans des délais
particuliers, qui ont exigé une coordination étroite, une expertise spécialisée et une forte mobilisation des équipes.

Santé et sécurité au travail
La santé et la sécurité au travail demeurent au cœur des valeurs de la SOPFIM et constituent une priorité
incontournable dans l’ensemble de ses activités. En 2025, les efforts soutenus déployés en matière de prévention et
de gestion proactive des risques ont généré des résultats très encourageants.

Le taux OSHA pour l’année 2025 s’établit à 3,6, ce qui représente une amélioration significative comparativement à
l’année 2024, où il atteignait 8,7. Cette diminution marquée témoigne de l’efficacité des mesures mises en place et
de l’engagement collectif envers un milieu de travail sécuritaire.

Le plan d’action en santé et sécurité au travail a été réalisé dans son ensemble. Celui‑ci a mis l’accent sur une
approche proactive de prévention ainsi que sur l’analyse des causes racines des événements, afin d’implanter des
solutions durables adaptées aux réalités opérationnelles.

Ces résultats positifs sont le fruit de l’implication de l’ensemble du personnel et confirment la volonté de la SOPFIM
de poursuivre l’amélioration continue de ses pratiques en matière de santé et de sécurité au travail.

9
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Plan stratégique
L’année 2025 correspond à la dernière année du plan stratégique, dont la mise en œuvre a débuté en 2023. Plusieurs
objectifs tactiques ont été priorisés et regroupés sous quatre grandes orientations stratégiques qui ont guidé les
actions de l’organisation.

Sécuriser et améliorer la performance de nos systèmes d’information de gestion.
Faire de la SOPFIM un employeur de choix.
Améliorer la prévisibilité pluriannuelle de la SOPFIM avec celle du MRNF tout en rendant nos processus agiles.
Faire rayonner l’expertise et l’excellence de la SOPFIM.

Dans une perspective de continuité, les travaux d’élaboration du plan stratégique 2026‑2028 ont été amorcés à
l’automne 2025. Le nouveau plan stratégique, adopté au tout début de l’année 2026, ouvre un cycle axé sur
l’amélioration continue, l’efficacité, l’optimisation, la consolidation et l’adaptation à un environnement en constante
évolution.

Remerciements
Je tiens à exprimer mes sincères remerciements à l’équipe de direction pour son leadership et son engagement, ainsi
qu’à l’ensemble des employées et employés pour leur professionnalisme, leur expertise et leur mobilisation
constante.

Je remercie également le conseil d’administration pour son accompagnement et son rôle essentiel en matière de
gouvernance, de même que l’équipe de la Direction de la protection des forêts du ministère des Ressources
naturelles et des Forêts pour la collaboration étroite et soutenue.

Enfin, j’adresse mes remerciements à nos précieux partenaires, sans qui l’atteinte de notre mission ne serait pas
possible.

Ensemble, nous contribuons à la mission de la SOPFIM, soit de protéger la ressource forestière contre les insectes et
les maladies, au bénéfice de la collectivité.
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Faits saillants 
2025
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employés
réguliers54 employés

saisonniers241
En 2025, la SOPFIM a renforcé ses pratiques de gestion des ressources humaines et
consolidé sa position d’employeur reconnu et d’organisation réputée pour son expertise.
Portée par l’engagement de 295 protecteurs et protectrices de la forêt, poursuit ses actions
en s’appuyant sur des valeurs de santé et sécurité, de collaboration, de respect et de
rigueur.

La Direction des ressources humaines a contribué à mobiliser les équipes, structurer les
pratiques internes et soutenir les priorités stratégiques de l’organisation. Les efforts ont
notamment porté sur la santé et la sécurité au travail, la communication et le
développement du leadership des gestionnaires, afin de maintenir un milieu de travail sain,
stimulant et performant.

Santé et sécurité au travail : une priorité organisationnelle

La santé et la sécurité au travail constitue une priorité essentielle pour la SOPFIM. Au-delà
du respect des exigences réglementaires, l’organisation privilégie une approche proactive
intégrée à ses décisions, ses pratiques et sa culture.

Cette approche repose sur l’évaluation continue des risques, l’identification des priorités
d’intervention et la mise en œuvre de plans d’action ciblés, particulièrement pour les
activités à risque élevé. En mobilisant les gestionnaires et employés autour d’objectifs
communs, la SOPFIM renforce la prévention et la responsabilisation collective, contribuant à
un milieu de travail sécuritaire, durable et performant.

En 2025, l’organisation a enregistré 4 lésions enregistrables, dont 3 avec perte de temps,
pour 223 271 heures travaillées, ce qui correspond à un taux OSHA de 3,6.
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Ressources humaines et
communications
Par Amélie Labonté, MBA, CRHA, 
Directrice des ressources humaines et des communications
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3  Lésions 
enregistrables

Taux OSHA 
(223 271 heures travaillées) :

4 Lésions enregistrables 
causant une période d’arrêt de travail

3,6



Des pratiques humaines au service de la mission

En 2025, la direction des ressources humaines a été au cœur de l’accompagnement des
transformations organisationnelles, en soutenant leur déploiement et en assurant la
cohérence des communications internes. Les efforts ont principalement visé l’appui aux
équipes et la mobilisation autour des changements, afin de renforcer l’engagement et la
collaboration.

Par ailleurs, la SOPFIM a poursuivi le développement du rôle des gestionnaires en
intensifiant les initiatives visant à soutenir leur leadership. Ce levier stratégique a permis
de mieux les outiller dans l’exercice de leurs fonctions, grâce au développement des
compétences et à la mise à disposition d’outils adaptés, favorisant ainsi des interventions
plus justes, assurées et cohérentes.

Parmi les réalisations structurantes figurent la mise en œuvre d’un nouveau système de
gestion de la paie ainsi que le déploiement de la politique de rémunération, incluant un
exercice de maintien de l’équité salariale, contribuant à une gestion plus harmonisée et
équitable.

Ces initiatives soutiennent à la fois la performance organisationnelle et la mobilisation
des employés, essentielles à la réalisation de la mission.

Communication et attractivité : rayonnement et crédibilité 

En 2025, la SOPFIM a réaffirmé son rôle d’expert en protection des forêts en assurant une
communication continue et structurée auprès des citoyens, de l’industrie et de ses
partenaires. Les activités de communication liées aux programmes de protection contre
la tordeuse des bourgeons de l’épinette ont permis une importante visibilité médiatique,
notamment grâce à la diffusion de communiqués, la tenue d’entrevues et la publication
d’articles, contribuant ainsi à accroître la notoriété de l’organisation.

À cet effet, la SOPFIM a diffusé quatorze communiqués de presse couvrant les principales
étapes des opérations, soit l’annonce des programmes, le début et la fin des
pulvérisations dans les régions visées, ainsi que la diffusion des résultats. Ces
communications ont donné lieu à dix-sept entrevues à la radio et à la télévision et ont
généré plus de soixante articles, renforçant la portée et la visibilité des interventions de
l’organisation.

14
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Le public a également bénéficié d’un accès en temps réel, sur le site Web de la SOPFIM, à
l’évolution des opérations grâce à un tableau de bord en ligne. Par ailleurs, une présence
soutenue a été maintenue sur les plateformes numériques par des publications régulières
visant à informer la population, à suivre le déroulement des opérations et à mettre en
valeur l’expertise de la SOPFIM. Ces actions ont favorisé la croissance du nombre
d’abonnés et renforcé la notoriété de l’organisation.

Des communications ciblées ont été réalisées auprès des villégiateurs, des ZECS et des
partenaires des régions concernées afin d’annoncer la présence des équipes sur le terrain,
notamment en période de chasse, et de préciser les modalités des interventions. En
complément, près de 115 000 pamphlets publicitaires ont également été distribués dans
les zones sensibles à proximité des aéroports utilisés pour les pulvérisations aériennes.
Ces actions visaient à informer la population sur l’épidémie de TBE et les activités de la
SOPFIM, tout en renforçant l’acceptabilité sociale des interventions et la sensibilisation
aux nuisances sonores temporaires.

La SOPFIM a participé à plus d’une dizaine d’événements liés au milieu forestier et à
l’aviation en tenant des kiosques et en offrant des présentations. Des visites ont aussi été
réalisées dans certains établissements scolaires afin de faire connaître l’organisation et
de susciter l’intérêt pour les emplois offerts. Ces initiatives, combinées à un placement
publicitaire ciblé, ont soutenu les efforts de recrutement et renforcé les liens avec la
population et les acteurs du secteur forestier.

En 2025, près d’une cinquantaine de demandes d’information liées aux programmes de
protection contre la TBE ont été reçues par l’entremise du site Web, des médias sociaux et
de communications téléphoniques. La majorité provenait de producteurs forestiers et
d’usagers de la forêt. Toutes les demandes ont été traitées dans un délai maximal de
48 heures, et la plupart en moins de 24 heures. Cette réactivité témoigne de l’importance
accordée par la SOPFIM à une communication claire, accessible et transparente,
notamment en ce qui concerne la sécurité du public, l’utilisation du Btk et les critères
d’application des programmes de protection. 
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LES  OPÉRATIONS
Par Nicolas Girard, ing.f., M.Env. 
Directeur des opérations
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Comme à l’habitude, les simulations effectuées pour estimer les dates d’ouvertures basées sur les
moyennes historiques prédisaient un début hâtif dans l’ouest du Québec. Or, les températures
fraiches ont plutôt eu pour effet de repousser les ouvertures d’environ une semaine dans cette
région. La vague de chaleur qui s’en est suivie par la suite à l’échelle provinciale a eu pour effet de
déclencher l’ouverture simultanée de la majorité des blocs sur l’ensemble des bases. Il va sans dire
que nous sommes rapidement devenus débordé par la charge de travail à réaliser. En résumé, ce fut
tout un défi pour notre équipe, mais c’est à ce moment que nous avons pu apprécier l’impact des
différentes optimisations mises en place au cours des dernières années. Rappelons que nous avons
réussi à compléter notre programme de protection dans son ensemble le 27 juin et ce avec un
résultat global de 94 %. 

Étant donné la répartition des secteurs à protéger, nous avons procédé à l’ouverture d’une nouvelle
base d’opérations à l’aérodrome de Casey, localisé dans la région de la Mauricie. Cet ajout faisait
ainsi monter à quinze le nombre de bases utilisées en 2025. L’ouverture de cette nouvelle base
présentait plusieurs défis logistiques, mais le constat final fut plus que concluant. Ainsi, les
premières livraisons d’insecticides biologiques furent effectuées dans la semaine du 6 mai et les 74
avions d’arrosage nolisés débutaient leur positionnement le 21 mai. Les dix hélicoptères se sont
aussi positionnés dans cette même période.

En lien avec l’objectif de diversifier ses services, un des axes de notre plan stratégique, mentionnons
que la SOPFIM a offert un service de protection des érablières infestées par la livrée des forêts dans
la région du Témiscouata ainsi qu’en Estrie. C’était la deuxième année que nous offrions un service
de ce type. Au total, ce sont plus de 10 860 hectares qui furent protégés avec un excellent taux de
succès. Ceci démontre bien l’expertise de la SOPFIM en protection des forêts et de lutte contre les
insectes ravageurs.

Merci à notre équipe et à tous nos partenaires.

.

RETOUR SUR LES OPÉRATIONS 2025
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FORESTERIE ET
ENVIRONNEMENT
Par Éric Litalien, ing.f.
Directeur de la foresterie et de l’environnement
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RÉPONDRE AUX BESOINS DE
PROTECTION CONTRE LES RAVAGEURS
FORESTIERS, UN DÉFI CONSTANT!
L’année 2025 a été marquée par une progression importante de l’épidémie de tordeuse des
bourgeons de l’épinette (TBE) qui affecte maintenant près de 17,6 millions d’hectares, un
sommet depuis le début de la présente épidémie. En contrepartie, l’intensité des dommages
était en générale plus faible avec des niveaux de défoliation légers et modérés
principalement. Les interventions contre la TBE ont, quant à elles, été légèrement inférieures
à l’année précédente mais dispersée sur un plus grand territoire. Pour une deuxième année
de suite, la SOPFIM a également planifié et mis en œuvre, à la demande de producteurs
acéricoles, un programme de protection contre la livrée des forêts affectant des érablières.
L’acquisition de connaissances a aussi occupé une grande place en 2025 avec la poursuite
d’un important projet de recherche financé par Ressources Naturelles Canada. Une année
occupée, mais également remplie de réussites qui renforcent la position de la SOPFIM
comme un intervenant incontournable dans son domaine d’activité.

Planification des traitements
La planification des traitements contre la TBE en 2025 a été influencée, notamment, par la
progression de l’épidémie en 2024, en surface et en intensité, qui étaient toutes deux fortes.
Cela aurait normalement dû se traduire par une augmentation des traitements prescrits au
Btk. Toutefois l’application d’une pause de traitement sur davantage de superficies que
l’année précédente est venue contrebalancer cette hausse. En effet, contrairement à l’année
2024 où des pauses de traitement avaient été appliquées seulement en forêt naturelle non
aménagée sur environ 271 000 ha, ce sont près de 475 000 ha qui ont été retenus en pause
de traitement en 2025, pour tous les programmes, conformément aux orientations du
ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF). Ainsi, les prescriptions de
traitement se sont soldées par une baisse de près de 7 % des superficies à protéger en
comparaison avec 2024. Au total, ce sont près de 641 000 hectares de forêt qui ont été
prescrits pour recevoir des traitements au Btk dans le cadre de trois programmes distincts,
soit le programme de protection des forêts non aménagées, le programme de protection des
investissements sylvicoles et le programme de protection de la petite forêt privée.

Évaluation des programmes
À la fin de la période d’alimentation de l’insecte, le MRNF a réalisé un relevé aérien de la
défoliation annuelle attribuable à la tordeuse des bourgeons de l’épinette pour la saison
2025. Deux classes de défoliation sont utilisées pour évaluer la réussite d’un secteur
d’intervention soit ‹ 50 % (réussite) et ≥ 50 % (insuccès). De plus, seul un échantillon
aléatoire des aires traitées, 39,6 % en 2025, réparties dans toutes les régions et pour tous
les programmes, a été évalué. L’évaluation réalisée en 2025 démontre que 93,9 % des aires
évaluées ont atteint l’objectif de protection avec une défoliation inférieure à 50 %, ce qui
dépasse largement la cible du MRNF qui a par ailleurs été relevée à 80 % en 2025 (70 %
auparavant). 
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Aires admissibles à la protection
La SOPFIM doit être en mesure de répondre rapidement à toute demande d’intervention issue des autorités
provinciales. De tels travaux requièrent au préalable une bonne connaissance du territoire vulnérable aux
attaques répétées de l’insecte. La SOPFIM est responsable de l’identification des aires admissibles à la
protection, à partir de critères préalablement définis par le MRNF. Elle est également responsable de les
mettre à jour sur une base annuelle afin de prendre en compte les changements survenus sur l’ensemble du
territoire. 
En 2025, la SOPFIM a réalisé une mise à jour des prévisions de récolte, des zones sensibles et des secteurs à
risque pour les opérations aériennes en forêt publique. Elle a également procédé à la mise à jour des aires
admissibles en petite forêt privée avec la collaboration des conseillers forestiers.

Ce tableau présente la superficie en hectares des aires admissibles selon les régions et programmes de
protection, à la suite de la mise à jour de 2025
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Populations hibernantes et dommages anticipés en 2026
Dans le but de planifier et de réaliser des programmes de pulvérisation aérienne d’insecticide biologique
Btk, la SOPFIM procède annuellement à l’évaluation des niveaux de population hibernante (L2) de TBE dans
les secteurs visés par une protection. Ces populations indiquent si les niveaux de dommage attendus
dépassent les seuils d’acceptabilité en matière d’utilisation des forêts par les intervenants concernés. À
l’automne 2025, cette activité a été réalisée dans 2 372 sites d’échantillonnage distribués dans douze
régions administratives, pour les trois programmes ci-haut mentionnés. 

Comme en 2024, on remarque cette année une grande variabilité dans le niveau des populations larvaires
en dormance. Celles-ci varient de faibles à très élevées dans toutes les régions inventoriées. Néanmoins, les
populations sont en majorité fortes ou très fortes dans toutes les régions administratives à l’exception du
Bas-Saint-Laurent. Globalement, près de 68 % des parcelles-échantillons ont révélé des populations fortes
ou très fortes, ce qui laisse présager des niveaux d’infestation importants pour la prochaine année sur ces
sites.

La figure suivante présente la distribution de fréquence (%) des sites d’échantillonnage L2 selon les classes
de population, par région, en 2025.
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Acquisition de connaissances
La SOPFIM doit constamment innover afin de réaliser sa mission avec succès. Considérant les ressources
humaines, matérielles et financières importantes consacrées aux programmes de protection des forêts
contre la tordeuse des bourgeons de l’épinette, la SOPFIM cherche constamment des solutions pour
améliorer l’efficacité et l’efficience de ses programmes de protection. C’est dans ce contexte que de
nombreux projets de recherche sont réalisés à l’interne ou en partenariat avec des partenaires. Voici
quelques faits marquants de la dernière année :

Poursuite d’un projet de recherche financé par Ressources naturelles Canada visant à évaluer les effets
de différents scénarios de protection contre la TBE sur la faune non visée, les parasitoïdes et le bilan
carbone.
Poursuite d’une collaboration en matière de recherche avec l’Université du Québec à Chicoutimi
(UQAC) et Pulsar informatique pour la création d’un outil d’aide à la décision sur la phénologie des
essences hôtes de la TBE pour faciliter les opérations d’arrosage contre la TBE ;
Poursuite de quatre projets internes d’acquisition de connaissances visant à optimiser nos opérations ;
Participation de notre entomologiste et chercheur scientifique, Monsieur Richard Berthiaume, à la
préparation de deux demandes de subvention par des partenaires de recherche en lien avec la livrée
des forêts

Environnement
Le service de l’environnement a aussi été très occupé en 2025. La mise en œuvre du projet de recherche
financé par Ressources naturelles Canada qui avait nécessité l’embauche de personnel spécialisé dans le
laboratoire en 2024 s’est poursuivie en 2025, avec quelques ajustements requis à la suite d’une première
année de travaux. De nombreuses analyses de laboratoire ont également été réalisées par le personnel
technique de la SOPFIM, pour les opérations courantes et les projets d’acquisition de connaissances. En
période de pointe, jusqu’à quatre techniciens de laboratoire, quatre auxiliaires de laboratoire et un
professionnel de recherche ont participé aux analyses effectuées, sous la responsabilité de Madame
Catherine Henry.

Relevés en forêt
En 2025, le service des relevés, sous la responsabilité de Monsieur Patrick Perreault, a établi des équipes de
travail dans dix secteurs, soit Dolbeau, Saguenay, Baie-Comeau, Rimouski, Amqui, Sainte-Anne-des-Monts,
New-Richmond, Gaspé et Val-d’Or et Mont-Laurier. 24 techniciens et 52 ouvriers se sont ainsi partagé les
tâches reliées à la planification et la récolte de données et d’échantillons en forêt, de la mi-mai à la mi-
novembre. Une équipe de quatre techniciens forestiers a également été embauchée afin de récolter les
données nécessaires pour nos projets de recherche.
Pour ce qui est des laboratoires, trois laboratoires d’analyse de branches ont été mis en place à Amqui,
Rimouski et Québec, avec 4 techniciens et 14 auxiliaires de laboratoire. Les analyses se sont principalement
réalisées entre la mi-mai et la fin août
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L’année 2025 a été marquée par une amélioration en matière d’accidents de travail en forêt. Cela démontre
que nos efforts de prévention portent fruit. Mais l’événement marquant de l’année est sans aucun doute la
décision de la SOPFIM de réduire l’utilisation des véhicules tout-terrain (VTT) pour la récolte des échantillons
en forêt, ce qui permet de réduire à la source les risques d’accidents graves ou potentiellement graves qui y
sont associés. Les résultats obtenus en 2025 sont très encourageants et nous permettent d’envisager
l’élimination complète de l’utilisation des VTT dans le contexte des activités de planification et de suivi des
programmes de protection des forêts de la SOPFIM. Une belle démonstration d’innovation dans nos pratiques. 

Pour conclure, je tiens à souligner la collaboration et l’engagement démontrés par nos employés au cours de
la dernière année. 

Merci à tous!



Technologies 
de l'information
Par Sébastien Marthouret
Directeur des technologies de l’information

24



SO
PF

IM
 I R

ap
po

rt 
an

nu
el 

20
25

25

Bilan des réalisations et plan d’évolution

En 2025, la Direction des technologies de l’information (TI) a poursuivi la mise en œuvre de la feuille de route
numérique de la SOPFIM en préparant la modernisation des systèmes administratifs, opérationnels et
géomatiques. Cette année charnière a permis de structurer l’implantation de solutions majeures — plusieurs
ERP couvrant les volets administratifs et RH — dont la mise en production est prévue en 2026, tout en
consolidant la sécurité, la gouvernance, la gestion des données et la capacité de livraison des équipes.

Plan stratégique

Dans le cadre du plan stratégique 2022-2025, les équipes ont poursuivi l’implantation d’ERP couvrant les
volets administratifs et RH. Elles ont également défini le plan d’évolution TI 2025 et amorcé la planification
du remplacement des serveurs de fichiers par des solutions infonuagiques modernes, notamment OneDrive,
SharePoint, Azure Files et des mécanismes d’archivage de longue durée. Ces travaux s’accompagnent du
décommissionnement du matériel présent à la SOPFEU, contribuant à la simplification de l’architecture
technologique et à la réduction des risques opérationnels.

Cybersécurité et gestion des risques

La SOPFIM a renforcé sa posture de cybersécurité en matière d’hébergement, de stockage, de supervision et
de détection, notamment par le déploiement d’un mécanisme d’alerte de type SIEM. La politique de gestion
des mots de passe a été centralisée, les sauvegardes ont été étendues à l’environnement Microsoft 365 au
moyen d’une solution SaaS hybride, et la fonctionnalité Self-Service Password Reset (SSPR) a été introduite
afin d’accroître l’autonomie des utilisateurs tout en réduisant la charge de soutien technique.

Performance et efficacité opérationnelle

Un effort important a été consacré à la remise en ordre de la gestion des identités, incluant la révision des
processus d’arrivée et de départ, le nettoyage d’Entra ID et de Microsoft 365, l’amélioration de la rétention
des données et la réduction des comptes actifs inutiles. Par ailleurs, la régularisation des licences Windows
Server a permis de sécuriser la position de l’organisation au regard des exigences réglementaires et
contractuelles.

Technologies de l'information
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Innovation, développement et géomatique

L’année 2025 a aussi été marquée par la poursuite du plan de décommissionnement de l’ERP Legacy, la
remise en place de rapports opérationnels pertinents et la révision des flux de données entre ERP-Next et la
géomatique. Plusieurs solutions liées au programme forestier ont été mises en chantier ou livrées, dont des
applications mobiles de récolte, de gestion du carburant et de suivi des opérations, ainsi qu’une application
web de gestion du processus forestier. En parallèle, la migration des logiciels GIS vers la version 11.3, la
modernisation du portail géomatique et l’intégration accrue des données géographiques via PostGIS ont
renforcé les capacités analytiques et soutenu l’amélioration des pratiques de déploiement continu (CI/CD). 

Gouvernance et gestion des ressources

La Direction TI a introduit une approche agile de type Scrum pour les équipes de développement et de
géomatique, mis en place une gestion centralisée des priorités organisationnelles et amorcé la structuration
d’une offre interne de service-conseil. Ces mesures contribuent à une meilleure lisibilité des projets, à une
priorisation plus transparente et à une utilisation plus efficiente des ressources TI au service des opérations
et de l’administration.

Perspectives 2026

L’année 2026 sera consacrée à la mise en production de nouveaux systèmes intégrés couvrant les volets
administratifs et RH, à la poursuite de la migration vers le cloud — notamment pour les serveurs de fichiers
et l’écosystème GIS — ainsi qu’au renforcement continu de la sécurité, de la gouvernance des données et des
plans de relève des systèmes. La Direction des technologies de l’information se positionne ainsi comme un
levier central de performance, de résilience et d’innovation pour la SOPFIM.

Technologies de l'information
(suite)
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Les états financiers de l’exercice se terminant le 31 décembre 2025, présentés aux pages suivantes ont été
audités par la firme Lemieux Nolet, comptables professionnels agréés S.E.N.C.R.L. Le présent texte se veut un
complément d’information aux états financiers.

Financement de la Société
Le financement pour le fonctionnement général, le programme pour les interventions de protection en forêt
publique non aménagée ainsi que celui pour les interventions de protection des investissements sylvicoles provient
de cotisations du ministère des Ressources naturelles et des Forêts du Québec (MRNF). Le MRNF finance
également les interventions pour la protection de la petite forêt privée à l’aide de subventions.

Depuis le 1  avril 2023, le gouvernement du Canada, dans le cadre de la stratégie d’intervention précoce contre la
tordeuse des bourgeons de l’épinette – phase III, contribue au financement de projets de recherche. L’accord de 3
ans se terminant le 31 mars 2026 prévoit un financement maximal de 2 038 592 $.

er

Résultats 
Les résultats détaillés de chacun des programmes d’intervention ainsi que du fonctionnement général sont
présentés à l’annexe E des états financiers. Depuis 2018, le MRNF cotise pour la totalité des dépenses engagées
par la SOPFIM. L’excédent des produits sur les charges au 31 décembre 2025 de 310 413 $ au fonctionnement
général s’explique par un excédent des profits sur contrats externes de 312 645 $ et l’écart entre la charge de
retraite et les cotisations versées au régime de retraite de 2 232 $.

Actif et passif
L’actif de la Société est passé de 13 528 875 $ au 31 décembre 2024 à 13 190 939 $ au 31 décembre 2025, ce
qui représente une faible variation nette. La valeur des placements est en baisse de 2 500 000 $, cette baisse est
due à l’épuisement progressif des fonds issus de la subvention pour les petites forêts privées. Ceci a été
contrebalancé par une hausse des liquidités et des débiteurs d’environ 2 000 000 $, qui s’explique par l’économie
faite comparativement au budget adopté pour l’exercice. 

En ce qui concerne le passif, il est passé d’un total de 11 398 853 $ au 31 décembre 2024 à 9 854 191 $ au 
31 décembre 2025. Les cotisations reportées du MRNF ont connu une hausse d’environ 1 000 000 $ qui
s’explique, encore une fois, par l’économie faite comparativement au budget adopté pour l’exercice. De son côté, la
subvention reportée pour la petite forêt privée est passée de 7 861 590 $ au 31 décembre 2024 à 5 619 936 $ au
31 décembre 2025. Cette entente de subvention est prolongée jusqu’au 31 mars 2027.
 

LES FINANCES

28



Solde des fonds
Le solde du Fonds de la cotisation générale affiche une hausse en 2025, passant d’une insuffisance de 217 416 $
en 2024 à un surplus de 518 209 $ au 31 décembre 2025. Cette variation s’explique principalement par la
réévaluation et autres éléments relatifs au régime à prestations définies (896 313 $) ainsi que par les
investissements en immobilisations (158 456 $) et au Fonds d’investissement (312 645 $).

Le solde du Fonds d’immobilisations a légèrement augmenté, passant de 2 347 438 $ en 2024 à 2 505 894 $ en
2025. Ceci se justifie par des investissements en immobilisations supérieurs à la dépense de l’amortissement et
des dispositions.

En 2025, un nouveau fonds a été créé, le Fonds d’investissement qui vise à soutenir des projets structurants
alignés sur la vision, le plan stratégique et les objectifs tactiques de l’organisme, incluant les projets
stratégiques d’amélioration, la recherche appliquée, l’amélioration des infrastructures et des équipements, ainsi
que les initiatives favorisant le développement de l’organisme. Un montant de 312 645 $ a été affecté à ce
fonds, en lien notamment avec des profits sur contrats externes

Évolution des coûts depuis 2018
Entre 2018 et 2025, les charges liées aux programmes de protection visant la lutte directe contre la tordeuse
des bourgeons de l’épinette (TBE) sont passées de 25 478 295 $ à 57 491 578 $, soit une progression annuelle
moyenne d’environ 12 %. Cette progression est liée à la hausse des superficies traitées, qui elles, ont progressé
d’environ 10 % pour cette même période, passant de 552 192 ha en 2018 à 1 046 952 ha en 2025.

Quant aux charges liées au fonctionnement général, elles ont été limitées à une augmentation moyenne annuelle
de 3,23 %. Elles étaient de 2 889 298 $ en 2018 et sont maintenant de 3 610 498 $ en 2025.
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Le graphique suivant présente l’évolution des dépenses et des superficies traitées pour chacune des années.
L’année 2023 a été marquée par les grands feux de forêts au Québec, ce qui a eu un impact significatif à la
baisse sur la réalisation des programmes des interventions.

1

LES FINANCES

30

(suite)



Coûts de protection par hectare
Pour leur part, les coûts de protection pour chacun des hectares protégés en forêt publique non
aménagée sont passés de 68,89 $ en 2018 à 86,88 $ en 2025. Sur la base des hectares traités, les
coûts ont évolué de 41,52 $/ha en 2018 à 52,10 $/ha en 2025. Rappelons que la superficie protégée
correspond à la superficie réelle d'un bloc à traiter et la superficie traitée correspond à la superficie
protégée multipliée par le nombre de traitements effectués.
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	L’année 2025 a été marquée par une amélioration en matière d’accidents de travail en forêt. Cela démontre que nos efforts de prévention portent fruit. Mais l’événement marquant de l’année est sans aucun doute la décision de la SOPFIM de réduire l’utilisation des véhicules tout-terrain (VTT) pour la récolte des échantillons en forêt, ce qui permet de réduire à la source les risques d’accidents graves ou potentiellement graves qui y sont associés. Les résultats obtenus en 2025 sont très encourageants et nous permettent d’envisager l’élimination complète de l’utilisation des VTT dans le contexte des activités de planification et de suivi des programmes de protection des forêts de la SOPFIM. Une belle démonstration d’innovation dans nos pratiques.
	Pour conclure, je tiens à souligner la collaboration et l’engagement démontrés par nos employés au cours de la dernière année.
	Merci à tous!
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